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ASSEMBLÉE NATIONALE
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FCTVA
Question écrite n° 40499

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille alerte par le syndicat intercommunal hydraulique Marne Vallage, attire l'attention de
M. le ministre delegue au budget sur les consequences des dernieres instructions concernant le FCTVA. En
effet, il semblerait que les nouvelles mesures prevoient la suppression de la recuperation de la TVA sur certains
travaux collectifs effectues par les collectivites territoriales. Cette mesure aboutit donc a une moindre subvention
de ces investissements de la part de l'Etat, necessitant l'augmentation de la participation financiere des
collectivites territoriales. Il souhaiterait connaitre son sentiment a ce sujet et les dispositions qu'il compte prendre
pour remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

L'article 54-1 de la loi de finances pour 1977 modifiee et l'article 1er-1 du decret no 89-645 du 6 septembre 1989
modifiee, pris en application de l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1988 modifiee, permettent le
benefice du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee (FCTVA) pour les seules depenses
d'investissement realisees par les beneficiaires du fonds ou par leurs mandataires legalement autorises, et pour
leur propre compte. Ces dispositions excluent en consequence du benefice du FCTVA les depenses
d'investissement realisees pour le compte de tiers non beneficiaires du fonds, tels les proprietaires prives des
rivieres et des berges. Cette disposition a pour objet de limiter l'eligibilite au FCTVA aux investissements qui
demeurent dans le patrimoine des collectivites attributaires du fonds et sont directement utilises par elles. Ainsi,
les collectivites locales ou leurs groupements qui effectuent des travaux d'amenagement des rivieres
domaniales contre les risques d'inondation sont susceptibles de recevoir des attributions au titre du FCTVA car
les ouvrages sont destines a etre integres dans leur patrimoine. En revanche, les travaux effectues par les
collectivites locales ou leurs groupements sur des rivieres non domaniales n'ouvrent pas droit au benefice du
FCTVA, en application de l'article 2-3 du decret du 6 septembre 1989 modifie precite. En consequence, la
circulaire FCTVA du 23 septembre 1994 et la circulaire du 17 aout 1994 relative aux modalites de gestion des
travaux contre les risques d'inondation precisent que les operations realisees pour le compte de tiers et non
reprises dans les immobilisations de l'organisme de cooperation intercommunal seront, par definition, exclues de
l'assiette du FCTVA. Toutefois, le Gouvernement s'est engage, dans le cadre du programme decennal
d'entretien des rivieres, sous certaines conditions, a apporter un concours specifique en participant, au taux de
20 p. 100, aux travaux de restructuration effectues sur les cours d'eau non domaniaux.
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